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NOUVELLE AQUITAINE

Dordogne (24)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
27

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
AgroBio Périgord

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Viticulture

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Agriculture biologique

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Gestion des bio-agresseurs 

et alternatives aux phytosanitaires
3 Haie
3 Pollinisateurs
3 Biodiversité naturelle 

(dont éléments de paysages)

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
AgroBio Périgord

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Chambre d’agriculture 

de la Dordogne
3 Lycée agricole de la Brie
3 Groupement de défense contre les

organismes nuisibles du Libournais 

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
16 mars 2016

DURÉE DU PROJET
5 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Zone de viticulture du Bergeraçois

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
AgroBio Périgord

AMÉLIORER LES PERFORMANCES EN VITICULTURE
BIOLOGIQUE PAR L'OPTIMISATION DU POTENTIEL 
DE PRODUCTION ET LA MAÎTRISE DES PROBLÈMES
SANITAIRES

Autour de Bergerac, 27 producteurs en viticulture biologique se réunissent
autour d’AgroBio Périgord pour former un GIEE qui va travailler sur les
couverts végétaux en vigne et la maîtrise des moyens de lutte contre la
flavescence dorée.

DESCRIPTION DU PROJET

Le GIEE va explorer deux axes de travail. Le premier consiste à améliorer le potentiel
de production par une meilleure fertilité des sols grâce aux couverts végétaux. En effet,
l’implantation des couverts végétaux, le choix des variétés et des mélanges de variétés
des couverts végétaux nécessite une bonne maîtrise technique. Le second réside dans
l’accompagnement des viticulteurs Bio sur l’utilisation des pyrèthres naturels, seules
techniques recommandées réglementairement pour lutter contre la flavescence dorée. 

Les actions envisagées sont les suivantes : 
— mettre en place des couverts végétaux en inter-rangs sur vignes et étudier des 

mélanges et des variétés ;
— expérimenter l’entretien, l’implantation et la destruction des couverts, la gestion de

la tonte en inter-rangs ; 
— mettre en place des semis sous-couverts de cultures associées ;
— organiser une observation collective des populations de cicadelles ;
— accroître la compréhension des facteurs d’efficacité de l’utilisation des pyrèthres 

naturels ;
— mettre en place des infrastructures agro-écologiques réservoirs d’auxiliaires ;
— identifier les mesures prophylactiques brisant le cycle des ravageurs ;
— développer en auto-construction de nouveaux matériels de cultures. 

La performance environnementale attendue est liée à la restauration de la fertilité des
sols et de la biodiversité. La performance économique escomptée a trait à la réduction
d'achat d'intrants fertilisants et à la mutualisation des matériels pour les cultures.


